










 

 
 

PROCÉDÉ DE POSITIONNEMENT  
 
PROCÉDÉ DE POSITIONNEMENT 
 
• Dans le cas d’un projet de transition professionnelle, le positionnement 

préalable est un bilan de vos compétences, vos acquis, et vos expériences qui 
permettent d’évaluer votre niveau afin de vous proposer un parcours de formation 
« sur mesure ». 

 
Déroulement  
 

• Un questionnaire d’entrée – voir annexe 1 -  
 

• Une évaluation en voiture (voir « procédé d’évaluation avant la formation ») 
 

• Un compte rendu de l’évaluation ainsi qu’un devis détaillé et un programme de 
formation vous sont transmis. 

 
• Dans le cas où vous choisissez de mobiliser vos droits CPF   pour obtenir 

un premier permis de conduire de la catégorie B ou A1-A2. 
 

Cette possibilité implique cependant deux conditions d’éligibilité : 
 

• Que l’obtention du permis de conduire contribue à la réalisation de votre projet 
professionnel ou à favoriser la sécurisation de votre parcours professionnel ; 

• Que vous ne faites pas l’objet d’une suspension de permis de conduire, d’une 
interdiction de solliciter un permis de conduire ou d’une récupération de points. 

 
Déroulement  
 

• Une attestation sur l’honneur – voir annexe 2 - pour s’inscrire à une formation «
Permis de conduire » : 
Cette attestation est fournie sur le compte CPF et doit être transmise à 
l’organisme de formation qui s’engage à la conserver 5 ans. 
 

• Une évaluation en situation de conduite (voir « procédé d’évaluation avant la 
formation ») 
 

• Un compte rendu de l’évaluation ainsi qu’un devis détaillé et un programme de 
formation vous sont transmis. 

 
CES INFORMATIONS SONT CONSULTABLES ET TÉLÉCHARGEABLES SUR LE 
SITE :  
 
https://www.cer-pasteur-clemenceau.fr
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QUESTIONNAIRE TRANSITION PROFESSIONNELLE 

DATE :       REMPLIE PAR : 
 
Origine du contact (provenance) : Appel      Sur place   Mail   Autre  

  

    PROSPECT       CLIENT  
ÉTAT CIVIL 
NOM :                                                       PRÉNOM :                                       AGE : 
Tél fixe :                                                     Portable : 
Email : …………………………………………………….@..........................................................................
Adresse : 
 
 
DONNÉES ENTREPRISE 
Raison sociale :    cer Pasteur clemenceau                                                               Contact : 
Tél :  01.58.47.02.25                                                         Email :  ……………
cerpasteurclemenceau…………………….@......outlook.fr............................. Adresse : 
 
 1 rue Pasteur 92000 nanterre
Nombre de salariés à former : Précisions : 3

SITUATION FACE À L’EMPLOI 
 
 
 
BESOIN EN FORMATION EXPRIMÉ 
 
 
 
DATE EN FORMATION SOUHAITÉE : DU         /      /              AU         /      / 
MOTIVATION PERSONNELLES ET PROFESSIONNELLES 
 
 
 
 
 
PRÉREQUIS : 
 
 
 
PROPOSITION FAITE LE :              /       /                              PAR : 
 
CLASSÉ SANS SUITE :      OUI              NON 
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ANNEXE 2 

 

 

Attestation sur l’honneur  
pour s’inscrire à une prestation « Permis de conduire » financée par le Compte personnel de 

formation (CPF) 
Vous avez choisi de mobiliser vos droits CPF pour obtenir un permis de conduire de la typologie mentionnée à l’article R.
221-4 du code de la route (cocher le permis financé) : 
 

Catégorie A Catégorie B Catégorie C Catégorie D 
 A1  B  C  D 
 A2  B1  C1  D1 
 B96  C1E  D1E   BE  CE  DE 
 B78   

 
Rappel des trois conditions d’éligibilité du titulaire CPF /de l’apprenant : 
1° l’obtention du permis de conduire contribue à la réalisation de votre projet professionnel ou à favoriser la 
sécurisation de votre parcours professionnel ; 
2° vous ne faites pas l’objet d’une suspension de permis de conduire, d’une interdiction de solliciter un permis de 
conduire ou d’une récupération de points. 
3° la prestation achetée avec vos droits CPF ne doit pas correspondre à : 

- des heures de conduite complémentaires ; 
- une remise à niveau ou à une récupération de points ;  
- des heures de conduite permettant de passer de la boite manuelle à la boite automatique ou inversement ;  
- la formation de 7 heures permettant aux titulaires du permis B de conduire un deux-roues ou troisroues 

motorisé ;  
- la formation complémentaire de 7 heures pour l’obtention du permis A si vous avez le permis A2 depuis au 

moins 2 ans ; 
- adapter le poste de travail déjà occupé au sein de l’entreprise (le financement revient exclusivement à 

l’employeur dans ce cas). 
 
Merci de répondre au questionnaire ci-dessous en fonction de votre situation : 
 
Cas n°1 L’obtention du permis de conduire contribuerait à la réalisation de votre projet professionnel.  Si 
oui, répondre aux deux questions ci-dessous :  
 
Quel est le projet ? …………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

En quoi ce permis contribuerait à la réalisation de votre projet ? ………………………………………………………………………. 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
 
Cas n°2 L’obtention du permis de conduire contribuerait à la sécurisation de votre parcours professionnel : 

 Il facilitera votre recherche d’emploi 
 En application d’une clause de mobilité géographique, votre lieu de travail est maintenant significativement 

éloigné de votre domicile 
 Vous serez bientôt amené(e) à travailler en horaire décalé (notamment la nuit) 
 Vous êtes amené(e) à exercer des contrats de travail successifs sur des lieux éloignés de votre domicile 
 Autre (préciser) : ………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

 

                                 Règles d’éligibilité d’action de droit
Préparation au passage du Permis de conduire 
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Cas n°3 - L’obtention du permis de conduire contribuerait à une évolution professionnelle (et non pas 
adaptation du poste de travail) au sein de votre entreprise.  

Laquelle ? : ………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

 J’atteste sur l’honneur ne pas être en situation de suspension/retrait de permis ou d’interdiction de 
passer le permis de conduire. 

 Je dispose déjà d’une ou plusieurs catégories de permis de conduire d’un véhicule terrestre à moteur 
en cours de validité.  

Préciser laquelle ou lesquelles : …………………………………………………………………………………………………………….. 

 

Avez-vous déjà mobilisé votre CPF pour financer un permis de véhicule terrestre à moteur ?  

 OUI  NON 
 
Dans l’affirmative, lequel/lesquels Et quand :………………………………………………………………………………………………………. 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
 

Je soussigné M/ Mme ………………………………………………………………………………………………………....................................

domicilié(e) à ……………………………………………………………………………………………………….................................................. 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
 

 Atteste sur l’honneur que l’utilisation de mon CPF financera une action éligible comme indiquée 
cidessus et que mes déclarations sont sincères. 

 

Avertissement : « Constitue un faux toute altération frauduleuse de la vérité, de nature à causer un préjudice
et accomplie par quelque moyen que ce soit, dans un écrit ou tout autre support d’expression de la pensée qui
a pour objet ou qui peut avoir pour effet d’établir la preuve d’un droit ou d’un fait ayant des conséquences
juridiques. » article 441-1 du code pénal.  Le faux, l’usage de faux ainsi que la tentative sont punis de trois ans
d’emprisonnement et de 45 000 € d’amende au-delà de l’obligation de rembourser les droits CPF indûment
mobilisés. 

A ………………………………………………………………………………………Le……………………………………………………………………………..  

Signature du titulaire :   Nom et signature du responsable de l’organisme de formation : 

 

 

 

Attention : L’attestation doit être proposée au titulaire par l’organisme de formation qui en assure la bonne 
complétude et la conserve. Elle pourra être demandée à tout moment par la Caisse des Dépôts. 
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L’automobile est devenue un outil social indispensable. En effet, la mobilité est indispensable quel que soit son moteur.
Que ce soit pour la pratique d’activités loisirs tel que le sport, pour le travail, les études ou pour des raisons familiales,
l’utilisation d’un véhicule est devenue indispensable. Ainsi le partage de la chaussée nous concerne tous.

Rouler en sécurité est donc nécessaire pour tous. Les conducteurs débutants représentent une part importante des
tués et des blessés sur la route.

Les accidents de la route ne sont en aucun cas la conséquence de la fatalité, la chance ou la malchance. Ainsi afin de
permettre à nos jeunes conducteurs de se déplacer avec un risque plus faible un nouveau programme de formation a
été mis en place.

Ainsi  ce nouveau programme REMC a pour objectif  général  d’amener tout automobiliste débutant à la  maitrise de
compétences en termes de savoir-être, savoir-faire et savoir-devenir.

Un handicap ne doit pas être synonyme d’exclusion, voici tout ce que vous devez savoir.

Pour se présenter à l’examen pratique du permis de conduire, une personne handicapée doit respecter les conditions suivantes :

- 1/ La visite médicale :  
- Le rendez-vous est à prendre avec un médecin agréé de la préfecture, qui évaluera votre aptitude à la 

conduite.
Lors de la visite médicale, le CERFA n°14880 est à faire remplir par le médecin agréé.
La visite médicale est gratuite dans le cas d’une régularisation pour les personnes présentant un taux 
d’incapacité égal ou supérieur à 50% décidé par la CDAPH (Commission des Droits et de l'Autonomie des 
Personnes Handicapées). Si vous êtes dans ce cas, vous n’avez pas à avancer les frais, le médecin se fera 
régler par la préfecture.
 

- 2/ Apprendre à conduire avec des aménagements :  

- Si vous êtes apte :  
Un certificat  d’aptitude vous sera remis. Vous pourrez alors le présenter à la DDTM : Direction 
Départementale des Territoires et de la Mer.
Vous y rencontrerez les inspecteurs du permis de conduire qui vous conseilleront sur les aménagements de 
poste de conduite dont vous avez besoin.
Puis, vous pourrez apprendre à maîtriser les aménagements auprès d’auto-écoles ayant des voitures 
adaptées, ou dans le centre de rééducation qui vous accompagne.

- Si vous n'êtes pas apte     :  
Vous pouvez alors faire appel à la commission départementale d'appel.
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- 3/ L'obtention du permis ou du droit à conduire :  

- Dans le cas du passage d’un premier permis de conduire  , il y a deux étapes :
- Une partie théorique, commune à tous les candidats au permis.
- Une partie pratique, lors de laquelle un inspecteur du permis évaluera vos capacités à conduire, en toute sécurité et en respectant le code de la 
route, et ce avec les aménagements préconisés. L’examen doit avoir lieu sur une voiture équipée des doubles commandes.

- Dans le cas d’une régularisation du permis :  
On entend par régularisation le fait d’évaluer les capacités d’une personne, déjà titulaire du permis, à conduire avec des aménagements. Lors de 
cette évaluation, un inspecteur vérifie, en situation réelle, la maîtrise des aménagements et leur pertinence en fonction de votre handicap.
Cette régularisation vous redonne le droit de conduire.
L’évaluation peut être passée sur votre propre voiture aménagée ou sur une voiture aménagée d’une auto-école.
 

- L'aquisition d'un véhicule aménagé :  

- Les aménagements nécessaires sont mentionnés par des codes apposés par la préfecture sur votre permis de conduire. Ils vous permettront de 
faire adapter votre véhicule chez des équipementiers spécialisés et le cas échéant de bénéficier d’aides financières.

- Les aides au financement :  

- La Prestation de Compensation du Handicap  (PCH) est une aide légale qui peut vous être attribuée, sous réserve d’éligibilité. La demande est à 
faire auprès de la MDPH (Maison Départementale des Personnes Handicapées). Elle pourrait financer en partie les surcoûts liés à :

- - la visite médicale (dans le cas d’un premier permis uniquement),
- aux leçons de conduite,
- aux aménagements du véhicule.
 
De plus, si un véhicule est nécessaire pour votre projet professionnel, l’AGEFIPH (Association pour la Gestion des Fonds pour l’Insertion 
Professionnelle des Personnes Handicapées) ou le FIPHFP (Fonds pour l’Insertion des Personnes Handicapées dans la Fonction Publique) peuvent 
être sollicités.

- Télécharger le dossier de demande MDPH  
Aide à la mobilité AGEFIPH
Aménagement de véhicule FIPHFP

INFO PRATIQUE 

https://www.agefiph.fr/

Tel : 0 800 11 10 09

Nous sommes une école de conduite pas spécialisé par contre nous pouvons prendre en charge les personnes 
avec un handicap compatible avec nos moyens pédagogiques.
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 TRAITEMENT DES RECLAMATIONS 

 

  

Les réclamations sont à transmettre 

- Par téléphone au  01.58.47.02.25 

- Par mail à  cerpasteurclemenceau@outlook.fr 

- Sur notre site internet www. cer-pasteur-clemenceau.fr le formulaire de contact 

- Par courrier à l’intention du responsable formation adressé au 1 rue Pasteur 92000   

- En agence auprès du bureau d’accueil 

  

  

Réception d’une réclamation 

Lorsque nous recevons une réclamation, nous devons renseigner notre registre des réclamations en précisant : le nom du client, la 

date de réception de la réclamation, l’objet de la réclamation, le contrat, produit ou service visé par la réclamation, les intervenants 

autres que le professionnel, les personnes visées par la réclamation. 

  

  

Accuser réception de la réclamation 

Nous disposons de 30 jours à compter de la réception de la réclamation pour en accuser réception au client ou y répondre 

immédiatement. 

  

Nous devons mettre à jour notre outil de suivi des réclamations en indiquant la date à laquelle nous avons accusé réception de la 

réclamation et veiller à son traitement dans les délais impartis.   

  

  

Répondre à la réclamation 

Nous devons tenir le client informé du déroulement du traitement de sa réclamation et lui répondre dans un délai de 1 mois à compter 

de la réception de la réclamation. 

  

Nous devons mettre à jour notre outil de suivi des réclamations en indiquant la date et la réponse apportée à la réclamation ainsi que 

les dysfonctionnements identifiés.   

  

Nous nous reportons aux conditions stipulées dans le contrat et proposons notre réponse au réclamant. 

En cas de refus de la proposition par le réclamant, nous appliquons les termes du contrat Article IX.   

  

Article IX – Règlement des litiges 

  

En cas de désaccord ou litige entre les parties, le présent contrat est soumis au droit français. Tout litige découlant de la validité, exécution, résiliation du présent 

contrat est soumis aux tribunaux compétents dans les conditions de droit commun. A défaut de solution amiable, l'élève peut recourir gratuitement, dans les 

conditions prévues aux articles L. 612-1 et suivants et R. 612-1 et suivants du code de la consommation à un médiateur de la consommation en vue de la résolution 

amiable de tout litige l'opposant à l’école de conduite, relatif au présent contrat : 
 Le Médiateur FNA - Immeuble Axe Nord – 9 & 11, Avenue Michelet 93583 Saint Ouen Cedex - site internet : www.mediateur.fna.fr 

  

Avant de saisir le médiateur, l'élève doit avoir adressé au préalable une réclamation écrite à l’école de conduite. Il doit saisir le médiateur dans le délai d'un an maximum à compter de sa 

réclamation écrite. 

  

  

Performer notre pratique professionnelle   

A partir des réclamations reçues et des dysfonctionnements, manquements ou mauvaises pratiques identifiés, nous devons 

déterminer et mettre en œuvre les actions correctives.   



Date d'ouverture Cause et Probléme constaté Réponse apportée Par qui Date de réalisation

Tableau de gestion des Réclamations
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